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Agence régionale de santé

IDF-2017-08-24-003

A R R Ê T É N° 17-1226

Modifiant l’arrêté n°16-1124 du 26 septembre 2016

désignant la nouvelle composition du Comité de Protection

des Personnes « Île-de-France III »
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A R R Ê T É   N° 17-1226 
 

Modifiant l’arrêté n°16-1124 du 26 septembre 2016 désignant la nouvelle 
composition du Comité de Protection des Personnes « Île-de-France III » 

 
 

VU le  code  de la  santé publique, notamment ses articles L 1123-1 à L 1123-14 et 
R 1123-4 à R 1123-10 ; 

 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 

conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France à 
compter du 17 août 2015; 

 
 
VU l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 portant renouvellement de l’agrément des comités 

de protection des personnes « Ile-de-France I », « Ile-de-France II », «Ile-de-France 
III», «Ile-de-France IV», «Ile-de-France V», «Ile-de-France VI», «Ile-de-France VII», 
«Ile-de-France VIII», «Ile-de-France IX» «Ile-de-France X» «Ile-de-France XI»  au 
sein de l’inter-région de recherche « Ile-de-France » ; 

 
VU les dossiers du Docteur Naziha KHEN-DUNLOP, de Monsieur Sylvain BESLE et de 

Madame Dominique LAMARCHE 

 
 
 
Considérant que les dossiers présentés sont complets; 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er : Est désigné membre du 1er collège en qualité de personne qualifiée en 
recherche biomédicale : 

 
 Membre suppléant : Docteur Naziha KHEN-DUNLOP 

 

Est désigné  membre du 2nd collège en qualité de personne qualifiée sur les  
questions éthiques : 
 

 Membre suppléant : Monsieur Sylvain BESLE 
 

Est désignée membre du 2nd collège en qualité de représentant des  
     associations agréées : 
 

 Membre suppléant : Madame Dominique LAMARCHE 
 

         du Comité de Protection des Personnes « Île-de-France III » sis 
 

Hôpital TARNIER COCHIN 
89, rue d’Assas 
75006 – PARIS  
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La composition du comité de Protection des Personnes « Île-de-France III » est désormais 
fixée comme figurant en annexe 

 
 

 

ARTICLE 2 :  Le mandat des membres susnommés est de trois ans renouvelable et 
prend fin au terme de l’agrément du Comité. 

 
 
ARTICLE 3  Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter de la date de 

sa notification au Comité de Protection des Personnes « Île-de-France 
III ». 

 
 
ARTICLE 4 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du 

Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à 
compter de la date de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 
publication pour les tiers. 

 
 
ARTICLE 5 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de région Île-de-France, préfecture de Paris. 
 

 

                                                                                         Fait à Paris, le 24 Août 2017 

 

                 Le Directeur général  
                                                                                         de l’Agence régionale de santé 
                                                                                         Ile-de-France 

 
 

 
 
Christophe DEVYS 
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                                                                      ANNEXE 

 
PREMIER COLLEGE 
 
4 personnes ayant une qualification et une expérience approfondies en matière de recherche 
biomédicale dont au moins deux médecins et une personne qualifiée en raison de sa compétence 
en matière de biostatistique ou d’épidémiologie 
 
Titulaires : 
Dr Baris TURAK            Neurochirurgie 
Dr Boyan CHRISTOPHOROV           Médecine interne 
Dr Denis BERNARD            Anesthésiste 
Dr Thierry BIGOT                               Psychiatrie 
 

Suppléants : 
Monsieur Yannick LE BRIS Praticien 
Hospitalier 
Docteur Naziha KHEN-DUNLOP Praticien 
Hospitalier 

  
Pr Robin DHOTE           Médecine interne 

 
Médecin généraliste 
Titulaire : 
Dr Pierre LOULERGUE 

 
 
 
Suppléant : 
Bernard WEILL 
 

 
Pharmacien hospitalier 
Titulaire : 
Laurence ESCALUP  Biostatistique 
 

 
 

Suppléant : 
Joëlle FAUCHER GRASSIN   

 
Infirmier(e) 
Titulaire : 
Bernadette SMUTEK 
 

 
 

Suppléante : 
A désigner 

 
DEUXIEME COLLEGE 
Personne qualifiée en raison de sa compétence à l’égard des questions éthiques 

Titulaire : 
Françoise KLELTZ-DRAPEAU 
 

Suppléant : 

Sylvain BESLE 

 
Psychologue 
Titulaire : 
Nadine LABBE 
 

 
 
Suppléante : 

Victoria CRISTANCHO-LACROIX 

 
Travailleur social 
Titulaire : 
Catherine CAMUS 
 

 
 
Suppléante : 

Adjouani OLMOS 

 
Deux personnes qualifiées en raison de leur compétence juridique 
 
Titulaires : 
Loïc PIARD 
David SIMHON 

 
 
Suppléants : 
A désigner 
A désigner 
 

 
Deux représentants des associations agréées de malades ou d’usagers du système de santé 
 
Titulaires : 
Paulette MORIN  Alliance Maladies Rares 
Mylène ZARKA-PROST-DUMONT 

Suppléants : 
Dominique LAMARCHE 
A désigner  
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Agence régionale de santé

IDF-2017-08-24-006

ARRÊTE N° DOS-2017-278 Portant changement de

gérance de la SARL AMBULANCES THIERRY
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-08-24-004

Arrêté de commissionnement de Monsieur Médy QUIDAL
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v.i
Ub,né . Êg&4,d °

RÉpuauquE FRMÇMsE

PRÉFET DE LA RÉGION DILE-DE-FRÀNCE

Direction régionale et interdépartementale
de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt

Service régional de la forêt et du bois,
de la biomasse et des territoires

Arrêté de commissionnement
de M. Médy QUIDAL

La directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 22 et 28;

VU e code forestier dans son ensemble, notamment son livre I, titre VI, article R.161-1

VU l’arrêté ministériel du 40r juillet 2016, nommant Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux
et des forêts, directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la
région Ile-de-France à compter du 1& août2016;

VU la demande de commission d’agent assermenté du 10 août 2017 formulée par le directeur départemental des
territoires des Yvelines;

ARRÉTE:

Sous réserve qu’il ait prêté le serment prescrit par la loi et fait enregistrer sa commission et l’acte de sa prestation
de serment aux greffes des tribunaux de grande instance dans le ressort desquels il devra exercer ses fonctions,

est chargé

M. Médy Quidal
Technicien principal du ministère en charge de l’agriculture

1°) de rechercher et constater en dressant procès-verbal tout délit et contravention
lesquelles il est habilité par les articles L. 161-1 et L. 161-4 du code forestier;

dans les matiéres pour

2°) et d’une façon générale, d’exercer toutes les attributions conférées aux ingénieurs en service, en direction
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, en direction départementale des territoires, et à l’Office
national des forêts, qui lui sont ou seront confiées par les lois et règlements.

Il lui est donné en conséquence tous pouvoirs nécessaires pour exercer les attributions dévolues aux agents
commissionnés et assermentés au titre du code forestier par les lois et règlements.
Le titulaire de la présente commission est notamment autorisé par la loi

- à relever l’identité des personnes à l’encontre desquelles il entend dresser procès-verbal (article L.161-14
du code forestier)

- à suivre les choses enlevées dans les lieux où elles ont été transportées et à les mettre sous séquestre
(article L.161-18 du code forestier)

- à conduire devant un officier de police judiciaire tout individu qu’il surprend en flagrant délit (article L.161-
16 du code forestier) et à requérir directement l’assistance de la force publique dans l’exercice de ses
fonctions de police judiciaire (article L.1 61-17 du code forestier).

Fait à Cachan, le 2.’ Mtt

Le

La directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

Anne
adjoint,

ROLA
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-08-24-002

Arrêté relatif à l'attribution d'une licence d'inséminateur

dans les espèces équine et asine avec autorisation

d'exercer, délivrée à M. Ernst-Peter ANDRESSEN 

Annule et remplace l'arrêté n° IDF-2017-07-25-002 du 25

juillet 2017
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-L
Liberté ‘ Ègalité . Fraternité

RÉPUSUQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE L A RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRETE n° 2017

Relatif à l’attribution d’une licence d’inséminateur dans les espèces équine et asine avec
autorisation d’exercer, délivrée à Monsieur Ernst-Peter ANDRESSEN

Annule et remplace l’arrêté n° IDF-2017-07-25-002

LE PREFET DE LA REGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PREFET DE PARIS.

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 241-2, L.653-13, R. 653-96 et
D. 222-5,

Vu la loi n°71-575 du 16juillet1971 portant organisation de la formation professionnelle continue
dans le cadre de l’éducation permanente,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
I’Etat dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu l’arrêté du 21janvier 2014 relatif aux certificats d’aptitude aux fonctions d’inséminateur et
de chef de centre d’insémination artificielle dans les espèces équine et asine,

Vu la demande de licence d’inséminateur dans les espèces équine et asine présentée par
Monsieur Ernst - Peter ANDRESSEN en date du 20juillet2017,

Vu le certificat d’autorisation d’exercer comme vétérinaire présenté par Monsieur Ernst - Peter
ANDRESSEN,

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt dIle-de-France,

ARRÊTE

ARTICLE 1:

La licence d’inséminateur dans les espèces équine et asine, avec autorisation d’exercer, est
délivrée à Monsieur Ernst-Peter ANDRESSEN né le 16 novembre 1957 à Qsterfeld (Allemagne).

ARTICLE 2:

Monsieur Ernst-Peter ANDRESSEN s’engage à respecter les prescriptions techniques relatives à
la mise en place de la semence prévue au chapitre 1er de l’arrêté du 21juillet 2014 modifié relatif à
l’insémination artificielle dans les espèces équine et asine ou à tout autre texte qui viendrait
compléter ou remplacer celui-ci.

t
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ARTICLE 3:

Le numéro de licence FR-lN-17-11-002 est attribué â l’intéressé.

ARTICLE 4:

Le Préfet, Secrétaire général pour les affaires régionales de la Préfecture de la région d’île-de
France, Préfecture de Paris, et la directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
la région d’lle-de-France, Préfecture de Paris.

Le
24ADUÏ 2017

La directrice régionale et interdépartementale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de Ia.forêt d’lle-de-France

Anne
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-08-24-005

ARRETE DRIEA-IdF 2017-1319 - AGRÉMENT

FIMO/FCO 2017-1319 TRANSPORT ROUTIER

MARCHANDISES EFMT
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Direction régionale et interdépartementale de

l’hébergement et du logement - Unité territoriale de Paris

IDF-2017-08-24-007

Arrêté portant prolongation de la requisition de locaux de

l'AP-HP au profit de la Croix Rouge Française
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-06-28-010

Décision de préemption n°1700065, parcelle cadastrée

AP15, sise 124 rue des frères Tissier à

CARRIERES-SOUS-POISSY (78)
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-07-18-013

Décision de préemption n°1700078, parcelle cadastrée

AB626, lot 1, sise 20 rue de l'Yser à MANTES-LA-JOLIE

(78)
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Décision de préemption n°1700079, parcelle cadastrée

AB626, lot 2, sise 20 rue de l'Yser à MANTES-LA-JOLIE

(78)
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Etablissement public foncier Ile-de-France
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AB10, sise 61-63 rue des Pincevins à MAGNANVILLE
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Etablissement public foncier Ile-de-France
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AV143, sise 4 bis rue de la Passerelle à

MAISONS-LAFFITTE (78)
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AC702 sise 21bis rue des Deux Gares à
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